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fut déférée au Pope, à ce chef vénéré de l'Eglise, que les catho-
liques reconnaissent commc, leur-, pasteur suprême, à ce grand
diplomate, à ce maître prudent et sage, que ceux mêmes qui ne
sont pas ses fils 'nt plusieurs fois choisi pour arbitre dans
leurs difficultés. Comme il l'avait fait, en des circonstances ana-
logues, pour d'autres peuples. Léon XIII voulut bien se faire
notre docteur et notre guide. Mais avant de se prononcer sur
une question aussi grave, et afin de donner satisfaction à tous, le
Souverain Pontife norma un Délégué Apostolique, et le chargea
de lui faire rapport après avoir entendu les parties intéressées.

Léon XIII nous parle donc aujourd'hui, N.-T.-C.-F., non seu-
lenent avec un cSur rempli de la plus vive affection, mais
après avoir tout étudié, tout pesé mûrement, confiant que sa
parole sera accueillie comme une parole d'équit4 et de paix.

Son admirable Encyclique pourrait fournir le sujet de nom-
breuses et salutaires instrudtions, mais ce n'est pas notre inten-
tion de la commenter aujourd'hui. Nous voulons simplement la
promulguer en en donnant le sens et la portée. Ce sens, du
reste, est bien clair et ne saurait fournir matière à discussion.

Après avoir payé un juste tribut d'hommages aux gloires
religieuses qui ont marqué les origines et les progrès de l'Egli-
se du Canada, après avoir rappelé ce que l'Eglise a fait au
milieu de nous pour l'instruction de l'enfance et de la ieunesse,
et après avoir mis le peuple canadien" au niveau des peuples
les plus policés et les plus ,«orieux, " et en avoir fait " leur
émule"; Léon XIII se hâte d'aborder, pour la résoudre la
grande controverse scolaire dont nous avons parlé plus haut.
On peut, dans sa Lettre, distinguer trois parties principales

1° Principes de l'Eglise catholique en matière d'éducation;
2' Appréciation de tous les événements qui se rapportent à la

question scolaire du Manitoba depuis la loi 1890 jusqu'à ce jour:
3° Devoir des catholiques et de tous les citoyens relativement

à cette question, pour l'avenir.
(A svivre)

Apostolat de la prière.

PRIÈRE QUOTIDIENNE DURANT LE 310IS. DE FÈVRIER.

Divin Cour de Jésuz, je vous offre, par le Cour immaculé de
Marie, les prières, les oeuvres et les souffrances de cette journée,
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